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JEUDI 1 
 

Potage de légumes 
Sauté de veau normand 

Riz 
Clémentine 

 

VENDREDI 2 
 

Salade de perles de la mer 
Rougail de poisson 
Courgettes sautées 

Flan vanille  

 

LUNDI 5 
 

Céleri remoulade 
Rôti de porc 
Coquillette 
Compote 

 
 

 

 

 

MARDI 6 
 

Choux rouge 
Lasagnes de légumes 
Biscuit sec chocolat 

 

 

JEUDI 8 
 

Saucisson 
Pavé de poulet sauce basquaise 

Petits pois  / carottes  
Tarte aux pommes 

 

 

VENDREDI 9 
 

Carottes râpées 
Filet de poisson 

Epinard béchamel 
Pruneau au sirop 

 

LUNDI 12 
 

Salade Iceberg, maïs 
Couscous de bœuf 

Semoule 
Yaourt fruit bio 

 

MARDI 13 
 

Pâté de campagne 
Omelette de pommes de terre 

Salade 
Kiwi 

 

 

JEUDI 15 
 

Fenouil râpé 
Gratin choux fleur / Pomme de 

terres 
Compote 

 

VENDREDI 16 
 

Salade antillaise 
Filet de merlu ails et fines herbes 

Gnocchis 
Poire 

 

LUNDI 19 
 

Salade de riz et thon 
Poulet rôti 

Haricots verts 
Fromage 

 

MARDI 20  
 

Potage tomate vermicelle 
Pommes de terre aux oignons 

et Maroilles 
Orange sanguine 

 

 

JEUDI 22 
 

Betteraves cuites 
Saucisse de Toulouse 

Lentilles bio 
Compote 

 

VENDREDI 23 
 

Salade verte mozzarella 
Parmentier de poisson 

Gâteau basque 

 

LUNDI 26 
 

Cœurs de palmier 
Croque Monsieur 
Trio de légumes 
Fruit de saison 

 

MARDI 27 
 

Salade de haricots verts 
Tajine d’agneau 

Boulgour 
Yaourt fruit bio 

 

JEUDI 29 
 

Salade de riz bio 
Filet de colin au basilic 
Julienne de légumes 

Banane 

 

VENDREDI 30 
 

Carottes râpées citronnées 
Œufs durs sauce Mornay 

Epinard /  
Pommes de terre cubes 

Yaourt vanille 

    Prix du repas : 2.70 €.                   En vert : Menus végétarien / En orange : les ingrédients bio 

             Menus sujets à changement en fonction de l’approvisionnement 
    

   RAPPEL : Le paiement de la cantine et de la garderie doit s’effectuer à la Mairie la 1ère semaine du mois suivant  

entre le 2 et le 7 avril (pour les repas de mars 2018). 


